
 
 

 

 
AVIS À LA POPULATION 

 

LEVÉE  
de l’interdiction complète d’arrosage 

les heures d’arrosage prévues au règlement régissant 
l’utilisation d’eau potable sont dorénavant en vigueur  

Afin de préserver la ressource inestimable qu'est l'eau, les citoyens doivent respecter les 

jours et les heures d'arrosage :  

    Entre 4 h et 7 h et entre 19 h et 22 h 

Numéros civiques pairs  

Arrosage les lundis, mercredis, vendredis et dimanches  

Numéros civiques impairs  

Arrosage les mardis, jeudis, samedis et dimanches  

Le lavage des entrées de maison ou autres surfaces est défendu en tout temps.  Aucun arrosage extérieur n'est permis 

durant une pluie et tout système d'arrosage automatique devra être mis à l'arrêt.  

 


